
 

 

LA CONSTANCE 
ETABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT POUR PERSONNES ÂGÉES 

 

 

 

 

 

 

 

LIVRET D’ACCUEIL 
 



 

Bienvenue à "La Constance", Institut Jacques Mourgue d’Algue, 

Nous sommes heureux de vous accueillir et eÓÐïÒÏÎÓ ÑÕÅ ÃÅ ÌÉÖÒÅÔ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ répondra à vos attentes. 

Ce livret a pour ambition de vous faire connaître notre établissement et de faciliter ainsi votre venue 

parmi nous. 

La Direction. 

 

 

 

  

 

 

 



 

Entrer à la Constanceȟ ÃȭÅÓÔ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÃÏÎÆÏÒÔÁÂÌÅÓ, de services collectifs  

(repas équilibrés, entretien du linge, surveillance et assistance, loisirs, etc.) mais également conserver 

sa liberté personnelle . 

 

De fait, vÏÕÓ ðÔÅÓ ÌÉÂÒÅ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÖÏs journées comme bon vous semble : rester dans votre 

chambre, participer aux différentes activités ou vous absenter. 

 

Cependant, il existe dans cet établissement un règlement qui permet de structurer la vie en 

ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÅÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÕÎ ÃÌÉÍÁÔ ÄÅ ÃÏÎÆÉÁÎÃÅȢ Il suppose la reconnaissance des droits et devoirs de 

chacun. 

  

Préambule 
 



 

La Résidence Marcel - La Constance a été fondée en 1904 par le pasteur Monod. Elle est située au 

ÃĞÕÒ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ ÄÅ 3ÁÉÎÔ "ÁÒÎÁÂï ɉρςème arrondissement de Marseille) dans un parc ombragé de 

5 500 m². 

  

 La résidence Á ÐÏÕÒ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒȟ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅÍÅÎÔ 

ou durablement, des personnes âgées autonomes. Elle met à 

disposition des services collectifs et ÁÓÓÕÒÅ ÌȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ 

des personnes âgées en leur proposant Ìȭhébergement en 

chambre individuelle , les repas, le blanchissage du linge, 

ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ Ìes animations. 

 

,Á #ÏÎÓÔÁÎÃÅ ÅÓÔ ÈÁÂÉÌÉÔïÅ Û ÌȭÁÉÄÅ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÅÓÔ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÎïÅ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔ. 

 

Présentation 
 



 

V Les candidats doivent obligatoirement passer un entretien et une 

visite médicale avec la direction, laquelle donne un avis motivé sur la possibilité 

ÄȭÁÄÍÉÓÓÉÏÎȢ 

 

V Ne peuvent être admis les postulants atteints de maladie contagieuse 

ÏÕ ÅÎ ÐÅÒÔÅ ÄȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ ; en effet, lors de leur admission, les futurs 

pensionnaires ne doivent pas nécessiter de soins spéciaux ou dȭÁÉÄÅ ÄȭÕÎÅ ÔÉÅÒÃÅ 

personne. 

 

V ,Å ÆÕÔÕÒ ÒïÓÉÄÅÎÔ ÑÕÉ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄÅ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ Û ÌȭÁÉÄÅ 

sociale devra en justifier le dépôt. 

 

V ,ȭÁÄÍÉÓÓÉÏÎ ÃÏÍÐÏÒÔÅ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÕÎÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÄȭÅÓÓÁÉ ÄȭÕÎ mois. Durant 

ÃÅÔÔÅ ÐïÒÉÏÄÅȟ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÄÏÉÔ ÃÏÎÓÅÒÖÅÒ ÓÏÎ ÄÏÍÉÃÉÌÅ ÌïÇÁÌȢ 

 

,ȭÁÄÍÉÓÓÉÏÎ 
 

 

Candidat  

 



Assurance  

Frais de 

séjour  

 

V Le prix de ÊÏÕÒÎïÅ ÐÁÒ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÅÓÔ ÄÅ ȣȣȣȢȢ ΌȢ Il comprend le logement, 

la nourriture et le blanchissage courant. Il  est fixé, annuellement au 1er janvier, 

par arrêté du Conseil Général. 

V LÅ ÐÒÉØ ÄÅ ÐÅÎÓÉÏÎ ÅÓÔ Û ÒïÇÌÅÒ ÄȭÁÖÁÎÃÅ en début de mois. Tout mois 

commencé est dû. 

V Un mois de préavis est dû en cas de départ volontaire du pensionnaire, 

ÑÕÅÌÌÅ ÑÕȭÅÎ ÓÏÉÔ ÌÁ cause. Les arrhes ÖÅÒÓïÅÓ ÌÏÒÓ ÄȭÕÎÅ ÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÎÅ ÓÅÒÏÎÔ 

ÐÁÓ ÒÅÍÂÏÕÒÓïÅÓ ÌÏÒÓ ÄȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎȢ 

 

V ,Á ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ Á ÓÏÕÓÃÒÉÔ ÁÕÐÒîÓ Äȭ!8!ȟ une responsabilité civile pour garantir  

ÌÅ ÐÅÎÓÉÏÎÎÁÉÒÅ ÄÅÓ ÄïÇÝÔÓ ÑÕȭÉÌ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÏÃÃÁÓÉÏÎÎÅÒ Û ÄÅÓ ÔÉÅÒÓȢ 

V ,ȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓȟ ÖÁÌÅÕÒÓ ÏÕ ÂÉÊÏÕØ ÄÅÓ 

pensionnaires. 

V Les pensionnaires sont responsables des dégâts matériels commis par leur 

faute sur des appareils électriques tels que les plaques chauffantes ou le 

réfrigérateur. 



 

V Les résidents conservent, en principe, durant tout leur séjour, 

la chambre qui leur a été attribuée Û Ìȭentrée. Toutefois, si la 

Direction le juge nécessaire, des changements de chambre pourront 

être effectués selon disponibilité.  

V Les pensionnaires peuvent personnaliser leur chambre en y 

ajoutant petits meubles et/ou bibelots.  Ils sont libres de recevoir 

des visites dans leur chambre ou les salles communes.  

V Ils ÄÉÓÐÏÓÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÌÉÇÎÅ téléphonique ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÐÒÉÓÅ ÄÅ 

télévision.  

Votre chambre 
 



 

 

 

Repas 

La cuisine est familiale.  Les repas, élaborés tous les jours par notre cuisinier, 

sont variés et de qualité.  

V Le petit-déjeuner est servi en 

chambre à 8 heures.  

V Sauf exception pour raison de santé, 

les repas sont servis, en salle à manger, à 

12h et à 18h. Par ailleurs, les régimes ne 

sont prévus que sur prescription médicale. 

V Les résidents ÓÏÎÔ ÔÅÎÕÓ ÄȭðÔÒÅ ÅØÁÃÔÓ ÁÕØ ÈÅÕÒÅÓ ÄÅÓ ÒÅÐÁÓȢ )ÌÓ ÎÅ ÄÏÉÖÅÎÔ 

apporter aucun complément de nourriture dans la salle à manger, mais ont toute 

ÌÉÂÅÒÔï ÄȭÁÖÏÉÒ ÄÅÓ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÓ ÐÒÉÓ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÃÈÁÍÂÒÅȢ 

V Les pensionnaires peuvent recevoir à déjeuner et/ou réserver une chambre 

dans la mesure des possibilités de la Maison. Les repas des visiteurs doivent être 

demandés Û ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ la veille, et leur prix est fixé annuellement. 

 

Vie quotidienne 
 



Services  

Ménagers 

Lingerie  

 

V ,ÅÓ ÐÅÎÓÉÏÎÎÁÉÒÅÓ ÓÏÎÔ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÌÅÍÅÎÔ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 

propreté de leur chambre dont ils reçoivent la clé à leur entrée dans 

ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȢ  

V Le nettoyage à fond des chambres est effectué hebdomadairement par le 

ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÑÕÉ ÓȭÏÃÃÕÐÅ ÁÕÓÓÉ ÑÕÏÔÉÄÉÅÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÍïÎÁÇÅ ÅÔ ÄÅÓ ÌÉÔÓȢ 

V Un service entretien est à votre disposition pour les petits travaux de la 

maison. 

 
V ,ÏÒÓ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒïÅ dans la résidence, les pensionnaires doivent être pourvus 

de leur linge personnel, marqué à leur nom. 

V Le blanchissage du linge, compris dans le prix de journée, est assuré par 

ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȢ ,Å ÌÁÖÁÇÅ ÄÕ ÌÉÎÇÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÌÁÖÁÂÏÓ ÄÅÓ ÃÈÁÍÂÒÅÓ ÅÔ ÌȭïÔÅÎÄÁÇÅ 

aux balcons sont interdits. 

V Au jour fixé par la Direction, les pensionnaires remettent leur linge 

ÁÃÃÏÍÐÁÇÎï ÄȭÕÎÅ ÌÉÓÔÅ ÉÎÄÉÑÕÁÎÔ ÌÁ ÑÕÁÎÔÉÔï ÄÅ ÌÉÎÇÅ ÒÅÍÉÓȢ ,Å ÌÉÎÇÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ 

vérifié au moment où il est rendu. La MÁÉÓÏÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÕÓÕÒÅ ÅÔ 

des déchirures au cours du blanchissage. 



Services 
de 

confort 
et de  

bien - être  

 

V Des activités (lotos, gymnastique, tambourinaire, chanteur/danseur) sont 

régulièrement proposées.  

V Une bibliothèque est proposée aux 

amateurs de lecture.  

V Une coiffeuse et un pédicure sont à 

votre disposition sur rendez-vous. 

V  Le courrier est distribué chaque 

matin. 

 

 

V Par ailleurs, les pensionnaires profitent  ÄȭÕÎ joli parc 

ombragé. 

V Le village de Saint Barnabé, très agréable et bien agencé 

du point de vue des commerces, permet de garder un contact 

permanent avec la vie active. 

 



Sorties/  

Absences 

Religion  

 

Les pensionnaires de la maison de retraite sont accueillis dans le respect de 

leurs convictions. Toutefois, ils ont la possibilité de participer à la vie spirituelle 

de la maison. Un culte a lieu deux fois par mois dans la chapelle de 

ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 

 

V Les résidents ÓÏÒÔÅÎÔ ÌÉÂÒÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÊÏÕÒÎïÅ ÍÁÉÓ ÃÅÕØ ÑÕÉ ÓȭÁÂÓÅÎÔÅÎÔ 

ÐÏÕÒ ÕÎ ÏÕ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÒÅÐÁÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÅÎ ÁÖÅÒÔÉÒ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÏÕ ÌÁ ÃÕÉÓÉÎÅȢ #ÅÔÔÅ 

absence ne donne pas lieu à une diminution du prix de pension. 

V En cas ÄȭÁÂÓÅÎÃÅ ɉÖÁÃÁÎÃÅÓȟ ÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎɊ supérieure à 8 jours, un forfait 

alimentation fixé chaque année sera déduit de la pension mensuelle. 

V %Î ÃÁÓ ÄȭÁÂÓÅÎÃÅ ÐÒÏÌÏÎÇïÅ ÏÕ ÄȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÅÎÓÉÏÎÎÁÉÒÅȟ ÌÅÓ 

ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÏÕ ÎÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÍÂÒÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ 

décision particulière de la Direction. 

 



Soins  

Décès 

 

V LÏÒÓÑÕÅ ÌÅ ÒïÓÉÄÅÎÔ ÅÓÔ ÁÔÔÅÉÎÔ ÄȭÕÎÅ ÁÆÆÅÃÔÉÏÎȟ ÏÕ ÄȭÕÎÅ ÉÎÖÁÌÉÄÉÔï 

ÎÅ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÓÏÎ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÁÎÓ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ ÌÁ 

famille sont prévenus. Des solutions sont recherchées avec la famille et le 

médecin pour assurer le transfert vers une structure plus appropriée à leur 

état de santé. 

V Les pensionnaires sont libres de garder leur médecin de famille. Ce 

dernier doit nous informer de toute modification de traitement. 

V En cas de maladie grave, contagieuse ou nécessitant des soins 

spéciaux qui ne peuvent être donnés sur place, le médecin prononce 

ÌȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎȢ ,Á ÐÁÒÅÎÔï ÅÎ ÅÓÔ ÁÕÓÓÉÔĖÔ ÁÖÉÓïÅȢ 

V Des masseurs-kinésithérapeutes et des infirmières exécutent à 

titre libéral les prescriptions médicales. 

 

V En cas de décès, la famille du pensionnaire défunt est 

immédiatement prévenue. Si elle ne prend pas, dans les 24 heures après en 

avoir été avertie, des dispositions pour les obsèques, la Direction en assume 

ÌÁ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÅÎ ÐÒÅÎÁÎÔ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÑÕÉ ÓȭÉÍÐÏÓÅÎÔ ÌïÇÁÌÅÍÅÎÔȟ Û ÃÈÁÒÇÅ 

ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÈïÒÉÔÉÅÒÓ ÄȭÅÎ ÒïÇÌÅÒ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓȢ 

V Le mobilier, les accessoires et le linge de maison restent acquis à 

ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÓȭÉÌÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÒïÃÌÁÍïÓ ÄÁÎÓ Ìe mois qui suit le décès. 



Tabac 

Dans l’intérêt de tous et pour répondre 

aux normes de sécurité ainsi qu’à la 

réglementation en vigueur, il est 

formellement interdit de fumer à 

l’intérieur de la structure. 

Dégradations du matériel 

Les pensionnaires doivent respecter le 

bon état des locaux, du matériel et du 

mobilier mis à leur disposition. 

Stationnement 

Afin d’éviter toute difficulté tenant à la 

sécurité et aux urgences, il est demandé 

aux pensionnaires ainsi qu’à leurs 

visiteurs de ne pas stationner sur les 

emplacements handicapés, interdits ou 

réservés. 

Appareils électriques 

Aucun appareil à flamme vive ou à catalyse n’est 

admis. Les installations électriques existantes ne 

peuvent être modifiées. Les appareils électriques 

sont soumis à l’agrément de la Direction. 

 

Discrétion 

Pour que soit assuré le repos de tous les 

pensionnaires, le silence est respecté à partir de 

22 heures jusqu’à l’heure du petit déjeuner, et, en 

règle générale, de 13h à 14h30. Les radios et 

téléviseurs seront réglés de manière à ne pas 

incommoder le voisinage. A cet égard, nous vous 

préconisons l’utilisation d’écouteurs. 

Pourboires 

Aucune somme d’argent ne doit être versée aux 

membres du personnel par les pensionnaires ou 

leur famille. 

Sécurité 

Par mesure de sécurité, ne pas jeter 

d’objets ou de déchets par les fenêtres.  

Tenue 

Une tenue décente est exigée en dehors 

de votre chambre. 

Courtoisie 

Il est demandé de conserver une attitude 

respectueuse à l’égard des autres 

pensionnaires et du personnel. 

Argent 

L’établissement n’est responsable envers 

les pensionnaires ou les héritiers que de 

l’argent remis entre les mains de la 

Direction contre récépissé.  

  

Règles de vie communes 
 



 La Constance est une association statutairement ÈÕÍÁÎÉÓÔÅȢ %ÌÌÅ ÓȭÅÎÇÁÇÅ ÅÔ ÓȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅ ÁÕØ 

valeurs sociales protestantes et aux valeurs véhiculées par la charte des droits et libertés de la 

personne accueillie (ÁÒÒðÔï ÄÕ πψȾπωȾςππσȟ ÍÅÎÔÉÏÎÎï Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ σρρ-4 du code de ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ 

des familles). 

 

Article 1 : Principe de non-discrimination. Article 7 : Droit à la protection. 

Article 2 : Droit à une prise en charge ou un 

accompagnement adapté. 

Article 8 : Respect de la dignité de la personne et 

de son intimité. 

Article 3 : $ÒÏÉÔ Û ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȢ Article 9 : Principe de prévention et de soutien. 

Article 4 : Principe de libre choix, du consentement 

éclairé et de participation de la personne. 

Article 10 : $ÒÏÉÔ Û ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÃÉÖÉÑÕÅÓ 

attribués à la personne accueillie. 

Article 5 : Droit à la renonciation. Article 11 : Droit à la pratique religieuse. 

Article 6 : Droit au respect des liens familiaux. Article 12 : $ÒÏÉÔ Û ÌȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ. 

 

 En cas de réclamation, de non-respect de vos droits (loi du 2 janvier 2002), vous pouvez 

ÃÏÎÔÁÃÔÅÒ ÌÅ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ou faire appel à un médiateur (contacter : la Préfecture des 

Bouches du Rhône, 2 boulevard Paul Peytral, 13282 Marseille cedex 20, 04.84.35.40.00). 

 

Droits et Libertés 
 



 
 

 
 
 

 Résidence retraite la Constance  

 

16 Boulevard Henri Fabre 

13012 Marseille 

 

Tel : 04 91 27 34 00 

Mail : laconstance16@yahoo.fr 

 

 

Bus ligne 7, 8 ou 9 

Métro Ligne 1 ɀ Sortie Saint Barnabé 
 

0ÌÁÎ ÄȭÁÃÃîÓ 
 


